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Avis civils

Par testament olographe du 13/10/2010 
déposé au rang des minutes de Me 
COURT-PAYEN, Notaire à ROQUE-
VAIRE, 3 av du Général de Gaulle, 
le 30/10/2024 Mme Julia Laurence 
FOURNIER en son vivant veuve de Mr 
Michel SCOTTO DI CARLO demeu-
rant à MARSEILLE (13009) 23 bd du 
Vaisseau née à MARSEILLE (13000) le 
03/01/1938. Décédée à MARSEILLE 
(13008) le 29/08/2024 a institué un ou 
plusieurs légataires universels. Les op-
positions pourront être formées auprès 
de Me COURT-PAYEN Notaire chargé 
du règlement de la succession dans le 
mois suivant la réception par le greffe 
de MARSEILLE de la copie authentique 
du procès-verbal d'ouverture de testa-
ment. En cas d'opposition, le légataire 
sera soumis à la procédure d'envoi en 
possession. � (L24404565)

Constitutions

Aux termes d'un acte sous seing privé 
en date du 4 novembre 2024, il a été 
constitué une Société présentant les 
caractéristiques suivantes : Forme so-
ciale  : Société à responsabilité limitée 
unipersonnelle Dénomination sociale : 

B2R SOLUTIONS

Siège social  : 11 avenue Beauso-
leil 13012 MARSEILLE Objet social  : 
Toutes activités de coordination et de 
suivi de travaux de bâtiment, d'ordon-
nancement, pilotage et organisation 
de projets notamment d'ingénieries et 
de constructions du BTP  ; Le conseil 
aux entreprises en charge d'opérations 
spécifiques notamment dans le cadre 
de missions de désamiantage et de dé-
molition, relecture de dossiers ; Toutes 
activités d'apporteur d'affaires notam-
ment dans le secteur du BTP, de la pro-
motion immobilières et les activités ci-
tées ci-dessus. La prise de participation 
et la prise d'intérêt sous quelque forme 
que ce soit et notamment par souscrip-
tion ou rachat de toutes valeurs mo-
bilières, actions, obligations, parts ou 
titres cotés ou non, cotés dans toutes 
sociétés ou entreprises constituées ou 
à constituer sous quelque forme que 
ce soit, industrielles, commerciales, 
financières, agricoles, immobilières ou 
autres, Le conseil aux entreprises, ain-
si que l'animation de celles-ci à travers 
la participation active à la conduite de 
la politique du groupe. Toute mission 
de direction générale opérationnelle et 
technique, la mise à disposition de tout 
service de gestion transversal, assis-
tance technique, financière et juridique, 
Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l'immatriculation de 
la Société au registre du commerce et 
des Sociétés. Capital social  : 100 eu-
ros Gérance : Monsieur Matthieu BOU-
LAY, demeurant 11 avenue Beausoleil 
13012 MARSEILLE, nommé pour une 
durée indéterminée. Cession de parts 
sociales  : Les statuts contiennent une 
clause d'agrément des cessions de 
parts sociales à des tiers non associés. 
Pour avis, Dépôt au RCS de MAR-
SEILLE, � (L24408235)

Par acte SSP daté du 23/10/2024, il a 
été constitué une société à responsa-
bilité limitée dénommée  : Dénomina-
tion : 

LES MEUNIERS DU PORT
Siège  : 2A impasse Broussier 13170 
LES PENNES MIRABEAU Objet  : res-
tauration traditionnelle, pizzeria, restau-
ration de type rapide, traiteur, débits de 
boissons Durée : 99 ans à compter du 
jour de l'immatriculation au RCS Capi-
tal  : 1.000 euros. Gérance  : Stéphane 
BOURRELLY, 88 b Chemin de Bessayre 
31240 SAINT-JEAN et Philippe MAR-
SALET, 2A impasse Broussier 13170 
LES PENNES MIRABEAU Immatricula-
tion RCS de MARSEILLE Pour avis, La 
Gérance � (L24403730)

Par acte SSP, il a été constitué une 
SASU dénommée : 

ZM AUTOEXPORT
Siège social  : 209 RUE ST PIERRE 
13005 MARSEILLE Capital  : 100  € 
Objet  : achat/vente de véhicules auto-
mobiles neufs ou occasions, nettoyage 
auto, location. Président Madame 
DEMON Marion, demeurant 72 Bd du 
Sablier 13008 Marseille. Admissions 
aux assemblées et droits de vote  : 
Tout Actionnaire est convoqué aux 
Assemblées. Chaque action donne 
droit à une voix. Clauses d'agréments : 
Actions librement cessibles entre as-
sociés uniquement. Durée : 99 ans Im-
matriculation au RCS de MARSEILLE 
� (L24399259)

Aux termes d'un acte sous signature 
privée en date à SALON DE PROVENCE 
du 17/10/2024, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes  : Forme  : Société par ac-
tions simplifiée Dénomination : 

HVA
Siège  : 374 Route Jean Moulin 13300 
SALON DE PROVENCE Durée : quatre-
vingt-dix-neuf ans à compter de son 
immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés  ; Capital  : 730 
000 euros Objet  : La prise d'intérêt 
sous quelque forme que ce soit et no-
tamment par souscription ou rachat 
de toutes valeurs mobilières, actions, 
obligations, parts ou titres cotés ou non 
cotés dans toutes sociétés ou entre-
prises constituées ou à constituer sous 
quelque forme que ce soit, industrielle, 
commerciales, financières, agricoles, 
immobilières ou autres  ; Toutes pres-
tations de services, conseils, études 
en faveur des sociétés ou entreprises, 
sur les plans administratif, comptable, 
technique, commerciale, financier ou 
autres  ; L'achat, la vente, l'échange, 
la location, l'exploitation sous quelque 
forme que ce soit de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis, immeubles construits 
ou à construire, parts ou actions de so-
ciétés immobilières ou sociétés dont 
l'actif comprend un immeuble ou un 
fonds de commerce, programmes im-
mobiliers, droits immobiliers, fonds 
de commerce et de tous droits et/ou 
obligations y afférent, en qualité de 
marchand de biens  ; L'organisation 
d'actions de formation, de coaching, 
de promotion, de communication (orga-
nisation de séminaires, manifestations, 
colloques, salons, etc.)  ; Exercice du 
droit de vote  : Tout associé peut par-
ticiper aux décisions collectives sur jus-
tification de son identité et de l'inscrip-
tion en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque action 
donne droit à une voix, ; Transmission 
des actions : La cession des actions de 

l'associé unique est libre  ; Agrément  : 
Les cessions d'actions, à l'exception 
des cessions aux associés, sont sou-
mises à l'agrément de la collectivité des 
associés Président : Monsieur Valentin 
CORRIAUX, demeurant 374 Route Jean 
Moulin, Quartier la Tuilerie, 13300 SA-
LON DE PROVENCE  ; La Société sera 
immatriculée au Registre du com-
merce et des sociétés de SALON DE 
PROVENCE. Pour avis, Le Président 
� (L24402206)

Aux termes d'un acte sous seings pri-
vés en date du 30 Octobre 2024 Il a été 
constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes  : Dénomi-
nation : 

AJ ALPILLES
Forme  : Société civile immobilière 
Siège social  : 11 rue Raphael Daillan 
13910 MAILLANE Objet  : l'acquisition 
et la gestion, par voie de location ou de 
mise à disposition des associés, de tout 
biens et droits immobiliers, puis, si l'op-
portunité s'en présentait, de tout bien et 
droit immobilier susceptible de valoriser 
cet immeuble ou de faciliter son utilisa-
tion par ses occupants (et notamment 
de tout immeuble mitoyen et de tout 
emplacement de stationnement situé 
à proximité), ainsi que toute opération 
civile pouvant se rattacher directement 
à cet objet. Etant précisé qu'en cas 
d'impossibilité de devenir ou de rester 
propriétaire de l'immeuble susmen-
tionné, la société pourra acquérir, en 
tout ou partie, un autre bien immobilier 
d'importance comparable sur le terri-
toire et toutes opérations financières, 
mobilières ou immobilières se ratta-
chant directement ou indirectement à 
cet objet et susceptibles d'en favoriser 
la réalisation, à condition toutefois d'en 
respecter le caractère civil. Capital  : 1 
000€ Durée  : 99 ANS Gérant  : Julien 
GAMBINO Demeurant : 11 rue Raphael 
Daillan 13910 MAILLANE
Gérante  : Aurélie GAMBINO Demeu-
rant  : 11 rue Raphael Daillan 13910 
MAILLANE Immatriculation  : La 
société sera immatriculée au RCS 
de Tarascon Pour avis, les Gérants 
� (L24404654)

Aux termes d'un acte sous signature 
privée en date à AUBAGNE du 29 oc-
tobre 2024, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes  : Forme  : Société par actions 
simplifiée Dénomination : 

LES DELICES DU BOUCHER
Siège  : 27, allée Le Jardin des Cos-
settes, 13400 AUBAGNE Durée  : 
quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à comp-
ter de son immatriculation au Registre 
du commerce et des sociétés Capital : 
1 000 euros Objet  : L'exploitation par 
tout moyen, d'un ou plusieurs fonds 
de commerce, de boucherie-charcu-
terie, rôtisserie, traiteur, plats prépa-
rés Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son iden-
tité et de l'inscription en compte de 
ses actions au jour de la décision col-
lective. Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose d'au-
tant de voix qu'il possède ou représente 
d'actions. Agrément  : Les cessions 
d'actions au profit d'associés ou de 
tiers sont soumises à l'agrément de la 
collectivité des associés. Président  : 
Monsieur Farid ZEBROUNE, demeurant 
53, boulevard Jean-Eugène Cabassud, 
Résidence de l'Hippodrome, 13010 
MARSEILLE Directeur général  : Mon-
sieur Ali GHENDOUSSI, demeurant 27, 
allée Le Jardin des Cossettes 13400 
AUBAGNE La Société sera immatri-
culée au Registre du commerce et des 
sociétés de MARSEILLE. Pour avis, Le 
Président � (L24405960)

Par acte SSP, il a été constitué une 
SASU dénommée 

SASU GYA SUD

Siège social : 209 rue St Pierre 13005 
Marseille. Capital : 500 €. Objet : achat/
vente de véhicules automobiles neufs 
ou occasions, nettoyage auto, location. 
Président  : Monsieur DAN Vasile-Alin, 
demeurant 3 rue d'Austerlitz 13006 
Marseille. Admission aux assemblées 
et droits de vote : Tout actionnaire est 
convoqué aux assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix. Clauses 
d'agrément  : Actions librement ces-
sibles entre associés uniquement. Du-
rée : 99 ans. Immatriculation au RCS 
de Marseille. � (L24399261)

Modifications

AVIGNON VTC 
LIMOUSINE

SAS Au capital de 1 000€
8 Avenue Joseph d'Arbaud

84000 AVIGNON
RCS Avignon 879.027.027

Avis de transfert de 
siège social et de 

transformation

Au terme d'une délibération du 1er 
novembre 2024, l'assemblée générale 
extraordinaire des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l'ar-
ticles L.227-3 du Code de commerce, 
a décidé la transformation de la socié-
té en Société à responsabilité limitée à 
compter du 1er novembre sans créa-
tion d'un être moral nouveau et de son 
transfert du siège social sis 570 route 
d'Avignon 13690 Graveson. La déno-
mination de la société, son objet et sa 
durée reste inchangés. Le capital social 
est fixé à 1 000€. Ancien siège social : 
8 Avenue Joseph d'Arbaud 84000 AVI-
GNON Nouveau siège social : 570 route 
d'Avignon 13690 Graveson M. Claude 
RUFFIN Président a cessé ses fonc-
tions du fait de la transformation de la 
société. Sous sa nouvelle forme de so-
ciété à responsabilité limitée est dirigée 
par  : M. Claude RUFFIN qui assure la 
gérance. Les articles concernés des 
statuts seront modifiés en conséquence 
et le dépôt légal effectué auprès du 
greffe de Tarascon. Pour avis Le gérant 
� (L24409385)

K.J.M. DISTRIBUTION
Société à responsabilité limitée

au capital de 3 000 euros
Siège social :

254 chemin de l'Armée d'Afrique
13010 MARSEILLE

793 926 254 RCS MARSEILLE

Aux termes d'une délibération en date 
du 4 septembre 2024, la collectivité 
des associés a pris acte du décès de 
Monsieur Jean JAGLASSE intervenu le 
7 juillet 2024 et a nommé en qualité de 
nouveau gérant Monsieur Marc TERZI-
BACHIAN, demeurant 8 Rue Cadolive, 
13004 MARSEILLE, pour une durée illi-
mitée à compter du 4 septembre 2024. 
Le nom de Monsieur Jean JAGLASSE a 
été retiré de l'article 17 des statuts sans 
qu'il y ait lieu de le remplacer par ce-
lui de Monsieur Marc TERZIBACHIAN, 
nouveau gérant. Pour avis La Gérance 
� (L24408121)

VITRO PRO SERVICES
SARL au capital de 8000 €

Siège social :
27 avenue de la Libération

13200 ARLES
RCS TARASCON 789 846 946

Par décision de l'associé Unique du 
31/10/2024, il a été décidé de trans-
former la société en société par actions 
simplifiée sans la création d'un être mo-
ral nouveau à compter du 31/10/2024.
La dénomination de la société, son ca-
pital, son siège, sa durée, son objet et la 
date de clôture de son exercice social 
demeurent inchangés.
Président  : M MEURIS Arnauld de-
meurant 2 Impasse des Troènes 30300 
BEAUCAIRE
Admission aux assemblées et exercice 
du droit de vote  : Chaque actionnaire 
est convoqué aux Assemblées. Chaque 
action donne droit à une voix.
Clauses d'agrément  : La cession de 
titres de capital et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital à un tiers ou 
au profit d'un associé est soumise à 
l'agrément préalable de la collectivité 
des associés. Les statuts ont été mo-
difiés en conséquence. Modification au 
RCS de TARASCON. � (L24408218)

L'ESCALE
Société par Actions Simplifiée

Au capital de 1.500 €
Siège Social : 10 quai des Baux

13260 CASSIS
RCS MARSEILLE 832 459 184

Aux termes d'un procès-verbal en date 
du 30/10/2024, la société dénommée « 
MAELISS », société à responsabilité li-
mitée, au capital de 200 000 €, dont le 
siège social est situé : chemin de la Rei-
raille, 13390 Auriol, RCS MARSEILLE 
B 447 584 780 représentée par sa Gé-
rante, Madame Nathalie DORGNON, a 
été nommée en qualité de Présidente 
de la Société « L'ESCALE », Société 
par Actions Simplifiée, au capital de 1 
500 €, Siège Social : 10 quai des Baux 
-  13260 CASSIS, RCS MARSEILLE B 
832 459 184, pour une durée indétermi-
née à compter de ce jour, aux fonctions 
de Président en remplacement de Mon-
sieur Philippe ESCAILLON, démission-
naire. � (L24408209)

SCI ST
Société civile immobilière

Au captial de 1000 €
Siège social : 5 Parc Jean Mermoz

Boulevard Rodocanachi
13008 Marseille

RCS MARSEILLE 492 543 822

Aux termes du PV de l'AGE en date du 
01/09/2024 et à compter de ce jour, les 
associés ont décidé d'étendre l'objet 
social. Nouvelle mention  : L'acqui-
sition, la gestion, l'administration et 
l'exploitation de tous biens et droits 
immobiliers par voie de location ou 
autrement. La mise à disposition à titre 
gratuit de l'appartement dont elle est 
propriétaire au profit de l'un ou de plu-
sieurs associés. Formalités au RCS de 
MARSEILLE. � (L24405577)

SMC TERRASSEMENT
Société par Actions Simplifiée

Au capital de 1 000 €
Siège Social : Route de Maillane

13103 Saint-Etienne du Grès
RCS Tarascon 918.865.387

Aux termes d'une délibération en date 
du 1er novembre 2024, l'Assemblée 
Générale Extraordinaire des associés, 
statuant dans les conditions prévues 
par l'article L.227-3 du Code de com-
merce, a décidé la transformation de la 
société en Société à Responsabilité li-
mitée à compter du 1er novembre 2024, 
sans création d'un être moral nouveau 
et a adopté le texte des statuts qui régis 
désormais la société. La dénomination 
de la société, son objet son siège, sa 
durée demeurent inchangés. Le capital 
social est fixé à  : 1 000€ M. Stanislas 
PACE Président a cessé ses fonctions 
du fait de la transformation de la socié-
té. Sous sa nouvelle forme de société à 
responsabilité limitée est dirigée par : M. 
Stanislas PACE qui assure la gérance. 
Pour avis, Le gérant � (L24409091)

AFJ AUTOMOBILES
Société par actions simplifiée

Au capital de 5 000 euros
Siège social : Bât I

Résidence Domaine des Pradelles
13480 CABRIES

897 957 775 RCS AIX EN PROVENCE

Avis de transfert du 
siège social

Aux termes du procès-verbal de l'as-
semblée générale extraordinaire du 9 
octobre 2024, il résulte que  : Le siège 
social a été transféré de  : Résidence 
Domaine des Pradelles -  Bât I 13480 
CABRIES à 6, Rue de la Lavande 
-  13480 CABRIES compter du 9 oc-
tobre 2024. L'article 4 -  Siège social 
des statuts a été modifié en consé-
quence. Président  : Mr AMIRIAN Fré-
déric demeurant 6 Rue de la Lavande 
13480 CABRIES Mention sera faite 
au RCS d'Aix En Provence Pour Avis, 
� (L24404410)

SCI MARIE MANON
Société civile

Au capital de 200 000 euros
Siège social : 73 Traverse Chevalier

13010 MARSEILLE
824 857 957 RCS MARSEILLE

Modification gérance

Aux termes du procès-verbal de l'As-
semblée Générale Ordinaire du 4 
septembre 2024  : -  Madame Marie 
JAGLASSE, demeurant 2 Route de 
Gréasque, 46a La Rabassière 13120 
GARDANNE, et Madame Manon JA-
GLASSE, demeurant 331 Avenue du 
Prado 13008 MARSEILLE ont été nom-
mées en qualité de cogérantes pour 
une durée illimitée, en remplacement 
de Monsieur Jean JAGLASSE, décédé 
le 7 juillet 2024. Modification sera faite 
au Greffe du Tribunal de commerce 
de MARSEILLE. Pour avis La Gérance 
� (L24408138)

AURI
SARL au capital de 100 €

Siège social :
525 avenue du 8 mai 1945

13330 Pélissanne
978 228 559 RCS Salon-de-Provence

L'AGE du 03/10/2023 a décidé de 
changer le capital social en le portant 
de 100 €, à 1 097 750 € Mention au RCS 
de Salon-de-Provence � (L24404385)

Modalités de publication des Annonces légales

Le Régional est un journal habilité à publier des annonces judiciaires et légales en 2024 par arrêté préfectoral dans le 
département 13 Bouches-du-Rhône.

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique 
centrale : https://actulegales.fr.  

Arrêté du 14 décembre 2023 modifiant l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif  
à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales 

NOR : MICE2332581A

(Extraits)

Les annonces judiciaires et légales font l’objet d’une tarification au caractère.

Le tarif d’un caractère est de 0,183 euro hors taxe pour l’année 2024 dans le département 13 Bouches-du-Rhône.
Par dérogation, les annonces suivantes font l’objet en 2024 d’une tarification forfaitaire :

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Constitution au forfait

Société anonyme (SA) 387 euros

Société par actions simplifiée (SAS) 193 euros

Société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) 138 euros

Société en nom collectif (SNC) 214 euros

Type d’annonce
Tarif forfaitaire hors taxe  

dans les départements figurant  
à l’annexe I

Société à responsabilité limitée (SARL) 144 euros

Société à responsabilité limitée unipersonnelle (dite « entreprise 
unipersonnelle à responsabilité limitée », EURL) 121 euros

Société civile (à l’exception des sociétés civiles à objet immobilier) 216 euros

Société civile à objet immobilier (dite « société civile immobilière », SCI) 185 euros

Modification au forfait

Transfert de siège / Dirigeants / Nomination-cessation CAC 106 euros

Capital / Objet 132 euros

Dénomination / Forme / Mouvement associés 193 euros

Annonces légales de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales et des sociétés civiles : 149 euros HT.
Avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales et des sociétés civiles :  108 euros HT.
Annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives :  64 euros HT.
Annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives :  35 euros HT.
Annonces légales relatives au changement de nom patronymique : 56 euros HT.
Les annonces légales relatives à plus d’une des modifications font l’objet d’une tarification au caractère.
Le tarif d’insertion d’une annonce judiciaire et légale ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne. Si l’usage des 
acronymes usuels est autorisé, les abréviations qui visent à réduire artificiellement la longueur des annonces et qui nuisent 
à leur compréhension sont interdites.


